Intervention publiée sous le titre "L’asile en souffrance : une tentative de prévention", dans un ouvrage sous la direction de Furtos J., Laval C., Ed. ERES, dernier trimestre 2005.
Abstract

L’asile en souffrance : Une tentative de prévention

La situation des demandeurs d’asile est une situation entre l’expérience d’exil et un asile potentiel (et pour beaucoup impossible). Cette condition est problématique à vivre, paradoxale et soumet les sujets demandeurs à une pression/dé-pression psychique importante.

A partir de l’expérience de l’ADATE, quant à la mise en place d’un dispositif d’hébergement et d’accompagnement des demandeurs d’asile sur le département de l’Isère, nous proposons de développer 3 point qui nous parait importants qui ont fait que nous avions accepté cette mission et que nous avons pris en compte dans la conception de ce dispositif :

1- Un lieu : L’expérience de l’exil est une expérience qui problématise le rapport de l’individu exilé au lieu (exil = sortie du lieu, et plus exactement ici une sorte de faillite du lieu).

Le dispositif d’hébergement propose d’abord une réponse à cette première urgence : Un lieu comme contenant psychique où la personne peut se poser et déposer les angoisses liées à la faillite du premier lieu afin de pouvoir reconstruire une place dans la société d’accueil.

2- Des objets d’étayage et d’investissement psychosocial : 

* Un réseau d’accueil, de solidarité et de soutien : appui moral (mobilisation, interpellation d’élus pour soutenir un dossier…), matériel (les colis alimentaires, le mobilier, pain…) affectif (invitations à un dîner par des particuliers, proposition de sorites familiales…).
* Des lieux de reconnaissance qui permettent de retrouver un sentiment d’estime de soi (utilité sociale, place dans l’environnement…) et de pouvoir réinvestir dans des lieux sociaux.

* Des possibilités de prises d’initiatives (entraîner un groupe d’initiative de karaoké, animer un atelier informatique, proposer une soirée repas à thème…) : la remobilisation des processus psychiques créatifs permettent de rester acteur dans une situation de fragilisation.

3- Des limites des paradoxes et des opportunités du dispositif : l’incertitude de l’aboutissement de la demande d’asile et le temps d’attente très long font que :
a- parfois le travail sur le rapport au lieu  et sur le lien permet à la personne de « s’intégrer ». Mais, dans la plupart des cas, la réponse négative remet tout en cause et risque de confronter les sujets à un véritable effondrement.

b- Le travail d’accompagnement est miné au fur et à mesure de l’attente : désinvestissement du demandeur d’asile (rupture avec le réseau, repli…), attaques contre le dispositif lui-même (nuisance au réseau de solidarité et de soutien), stratégies parallèles (Réseau communautaires, trafic…).
c- L’anticipation et la recherche d’autres types de réponses deviennent la raison d’être des demandeurs d’asile (mariage avec conjoint français, devenir parents de français…).

